LA CHARTE

BALUTINE
Le cinq juillet de l’’an deux milles un

Dans la taverne communale du lieu dit Baluet a commencé la première rédaction  de la présente

Environ une vingtaine de personnes ont participé à l’élaboration de cette charte et son aspect «non terminé» est voulu.

Nous avons en effet désiré présenter une charte qui ne ressemble pas à un code civil, pour favoriser le dialogue et parce que nous sommes conscients(tes) qu’un règlement trop strict bloque l’évolution d’un projet voulant tenir compte de chaque individu.

Sa présentation est donc assez schématique, elle ne donne que les directions et les sujets sur lesquels nous voulons débattre et tenir compte dans la vie quotidienne du lieu.

Elle est donc accompagnée de textes d’individus et de synthèses de compte-rendus de réunions et reste ouverte à l’évolution.

Les principaux thèmes abordés sont :

( La définition et les objectifs généraux de Baluet.

( La gestion du potentiel balutin (gestion des terres et du bâti).

( les animaux à Baluet.

( Le nomadisme à Baluet.

( Suggestions.

1. La définition et les objectifs de Baluet.

«Baluet est un lieu de recherches et d’expérimentations individuelles et collectives tendant vers l’autonomie et le bien être de chacun chacune. »

Actuellement les terrains de recherches et d’expérimentations sont orientés sur :


L’écologie :

· L’énergie.

· L’agriculture.

· L’habitat.

· La consommation.


Le relationnel :
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Le consensus, le respect de la différence, les temps de discussion, les débats pour que chacun(e) puisse argumenter ses choix.


La responsabilité de chacun chacune : 

Il est important d’être clair(e) dans ses intentions lorsque l’intérêt collectif est concerné.

Quel que soit son projet individuel, lorsque l’on utilise les espaces communs ou lorsque l’on désire utiliser un espace pour un usage personnel, on doit chercher la «transparence».

Il est important de s’engager à avoir son projet personnel même si celui-ci est étroitement lié au projet collectif.

♂♀  La spécialisation :
Attention de ne pas se rendre indispensable pour des taches concernant le collectif.

La transmission lorsque l’abandon d’une tâche met le collectif dans l’embarra est importante et essayons de pas claquer la porte trop fort.

Par ce fait nous nous efforçons de favoriser l’apprentissage, l’entraide, le travail en commun, la lutte contre le sexisme, la confiance en soit…

· Les rapports financiers :


Tous projets financiers sont à discuter au cas par cas (collectif comme individuel). Ceci afin d’éviter de rendre l’apprentissage payant et d’avoir des rapports marchants n’allant avec l’éthique du lieu.

2. La gestion du potentiel balutin :
· La gestion des terres :
Le principe part sur un compromis entre quatre phrases très connues :

«La terre ne nous appartient pas, ce sont nos enfants qui nous la prêtent. » (chef Seattle)

«La terre appartient celui et celle qui la travaille. »(Tolstoy)
«La terre est une matière vivante. Un équilibre juste entre les humains et la terre est pour chacun(e) un rempart contre la folie. » 

« Aucun être, aucune organisation, ne devrait pourvoir posséder une partie de la terre. »(préambule, therminador an 01 juillet 2001 à longomail)

Il en découle différents points :

· Conserver la biodiversité.

· Raisonner la gestion du travail sur le long terme.

· Rechercher une autonomie individuelle et collective. 

· Prendre les décisions la concernant de façon collective et le plus équitablement possible.

*Pour que les enfants d’aujourd’hui et de demain puissent continuer à vivre sur les lieux que nous occupons.

*Pour ne pas à avoir à refaire le travail dans le moyen terme. (Par exemple ne pas labourer et abandonner le travail aux autres, chercher à faire des clôtures naturelles, entretenir les chemins, les pâtures. )

*utiliser le mieux possible la surface dont on a l'usage.

*

· Le bâti :
Les bâtiments déjà en place sont actuellement à l’usage collectif.

Toutefois, il est possible après concertation que certains puissent servir pour un usage individuel.

3. Les animaux à Baluet :

Tous les animaux à Baluet sont sous la responsabilité d’au moins un individu.

Néanmoins des animaux peuvent être sous la responsabilité du collectif lorsqu’ils apportent un intérêt à tout le monde :

La responsabilité avant de prendre de nouveaux animaux collectifs est discutée et partagée. A chacun chacune de respecter ses engagements ou de prévenir clairement et suffisamment à l’avance lorsqu’il ou elle désire un changement dans le partage des responsabilités. 

Il  y a aussi les animaux qui sont sous la responsabilité d’une seule personne parce qu’ils rentrent dans son projet individuel :

Dans ce cas si la personne s’absente ou est dans l’impossibilité d’assumer, il est impératif qu’elle soit claire dans sa demande.

Dans certains cas ces animaux peuvent servir aussi des intérêts collectifs. A ce moment là le collectif s’engage à aider la personne à assumer les charges  qu’engendrent ceux-ci.

Les animaux des personnes de passage ne doivent pas non plus poser de problèmes aux plus sédentaires. (Attention notamment aux chiens)

S’il apparaît qu’un animal est appamment maltraité ou que celui-ci pose des problèmes, le collectif peut intervenir pour aider à trouver des solutions.

4. Le nomadisme à Baluet :
Le nomadisme est souhaité à Baluet. En effet les nomades entretiennent et nourrissent les liens entre les différents lieux.

Une grosse difficulté est de définir la place des nomades sur la durée du projet.

Il est aussi très difficile de définir le moment où l'on on passe du statut «de passage» au statut «d'habitant».

Nous avons donc essayé de définir quelques points qui nous paraissaient important pour la bonne ambiance et la bonne marche des projets des plus sédentaires.

Ce sont de longues discussions et de nombreux comptes-rendus de réunion qu’il faudrait résumer. La tache est quasiment impossible puisque nous avons dit et écrit plein de choses qui par la suite se sont avérées difficiles à pratiquer.

Chaque cas est particulier et il est difficile de prévoir à l’avance.

Toujours est-il qu’il a été décidé que les habitants se réservaient la possibilité de choisir pour qu’une personne devienne ou non permanente sur le lieu et par conséquent prennent part pour les décisions estimées importantes.

La maison commune de Baluet tient donc de refuge aux nouveaux arrivants ou aux éternels «de passage».

Nous rêvons tous de trouver un fonctionnement clair qui rassureraient les personnes investies pour du long terme, et rendrait confortable la situation du nomade du nomade à Baluet.

Donc :à suivre.

5. Suggestions :
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